
NOUVELLE TECHNOLOGIE MÉDICALES
Qui n’a pas encore été vendu au Québec 

Ouvrir le chemin LCOP

PROCESSUS D’ADOPTION  
DES TECHNOLOGIES MÉDICALES 
EN MILIEU HOSPITALIER
Suivre le chemin LCOP

La nouveauté peut-elle s’insérer dans une 
catégorie déjà achetée par l’établissement ?
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